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I - RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE 

1. Le 3 aout 2012, la Chambre de premiere instance (<<la Chambre ») a rendu un 

memorandum portant sur «l'organisation d'une reunion de mise en etat en vue de 

programmer les phases restantes du premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002 et de 

mettre en a:uvre d'autres mesures destinees a renforcer l'efficacite des debats »1 dans 

lequel il etait demande aux parties de « designer, lors de la reunion de mise en etat, un 

nombre restreint de temoins, experts et parties civiles figurant dans leurs listes 

precedentes et dont elles estiment que la deposition a I' audience est essentielle dans Ie 

cadre des debats qui porteront sur les phases 1 et 2 de deplacement de population ». 

2. En consequence, Ie 15 aout 2012, les Co-procureurs ont soumis leur liste d'experts, 

temoins et parties civiles2 pour leur deposition a l'audience dans Ie cadre des debats sur Ie 

restant du premier proces, en incluant egalement les experts, temoins et parties civiles 

proposes au regard des nouvelles categories de faits qu'ils entendent inclure dans la portee 

du premier proces si celle-ci est accordee. 

3. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles soumettent une liste de parties civiles 

annexee a la presente requete dont ils estiment que la deposition a l'audience est 

essentielle dans Ie cadre des debats qui porteront sur les phases 1 et 2 de deplacement de 

population. 

II - SUR LE DROIT DES PARTIES CIVILES A ETRE ENTENDUES 

Procedure penale cambodgienne et Reglement interieur 

1 Memorandum de la Chambre de premiere instance ayant pour objet l'organisation d'une reunion de mise en etat en 
vue de programmer les phases restantes du premier proces dans Ie cadre du dossier no 002 et de mettre en (l!uvre 
d'autres mesures destinees la renforce l'efficacite des debats, E2l8, 3 aout 2012. 

2 Notice of Co-prosecutors position on key issues to be discussed at 17 August 2012 trial management meeting (with 
confidential annexA)), E2l812, 15 aout 2012 
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4. Selon Ie Code de procedure penale ("Cpp,,)3 cambodgien et Ie Reglement interieur des 

CETC4
, les parties civiles ont Ie droit de participer a tous les stades de la procedure penale 

devant les CETC5
. 

5. L'article 326 du CPP cambodgien enonce que Ie juge doit entendre la declaration des 

parties civiles. Les parties ont un droit, en droit cambodgien, a etre entendues par les 

Juges. 

6. Outre leur droit actif de participer a la procedure, les parties civiles peuvent egalement 

etre appelees par n'importe queUe partie afin d'etre citee a comparaitre pendant Ie proces. 

L'article 91(1) dispose que" La Chambre entend, dans l'ordre qu'elle estime utile, la 

partie civile, les temoins et les experts". 

Les parties civiles sont distinctes des temoins 

7. II existe une distinction fondamentale entre Ie statut de temoins et Ie statut de parties 

civiles, comme Ie prevoient l'article 312 du CPP cambodgien qui dispose qu'une partie 

civile ne peut jamais etre entendue en tant que temoin6 et Ie Reglement interieur qui 

etablit une distinction tres claire entre parties civiles, temoins et experts. 7 Cette difference 

de qualite se fonde sur Ie statut juridique confere a la partie civile dans la procedure 

penale : une partie civile ne peut etre consideree comme un temoin. 8 

3 Article 13 du Code de procedure cambodgien : " A civil action can be brought by the victim of an offense". 
4 La regIe 23(1) du Reglement interieur confirme que les parties civiles ont Ie droit "[de] participer, en soutien a 

l'accusation, aux poursuites des personnes responsables d'un crime relevant de la competence des CETC". 
5 Instructions donnees en vue de preparer l'audience initiale et concernant les listes de temoins proposes, Dossier No. 

002/19-09-2007-ECCC/TC, 17 juin 2011, E93, p6-7. 
6 Article 312 du Code de procedure cambodgien : "[ a] civil party may never be heard as a witness" 
7 Voir egalement : Deux series de regles netiement distinctes s' appliquent aux parties civiles et aux temoins ; par 

exemple, les regles 12ter, 23, 23bis, 23quarter, 23quinquies, 59, 91, 100, 101 visent specifiquement les parties 
civiles alors que les regles 24, 25, 26, 27, 28, 60, 84 visent specifiquement et uniquement les temoins 
comparaissent devant Ie tribunal a differents stades de la procedure. 

S La distinction est encore confortee par Ie fait qu'une partie civile peut faire des observations devant la chambre sans 
etre tenue de preter serment. Voir la regIe 24(2) du Reglement interieur : voir Observation des parties civiles sur 
la motion presentee par Ieng Sary aux fins de prestation de serment par les parties civiles prealablement a leur 
temoignage, 17 mars 2010, Doc n° E57/1. Voir egalement ainsi qu'il est prevu a l'article 312 du Code de 
procedure penale qui precise que « [l]a partie civile ne peut jamais etre entendue en qualite de temoin ». 
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8. Les Co-avocats pnnClpaux et les avocats des parties civiles insistent a nouveau sur 

l'importance de maintenir une telle distinction afin de preserver Ie statut juridique des 

parties civiles devant les CETC. 

9. Au vu de l'article 327 du CPP cambodgien,9 Ie Procureur, les avocats, et les autres parties 

peuvent s'opposer au temoignage de temoins, et uniquement de temoins. Le droit des 

parties civiles a etre entendues par la Chambre ne peut pas etre assimile a celui des 

temoins, en ce qu'il ne peut etre limite par Ie Procureur, les avocats ou les autres parties. 

10. Ce droit a etre entendu est par ailleurs prevu dans Ie Reglement interieur, a la regIe 91 10 

"Audition des autres parties et temoins" qui vise les parties civiles et les temoins. Le 

premier paragraphe rappelle la claire distinction entre une partie civile et un temoin. Le 

troisieme paragraphe dispose que les Co-procureurs, les autres parties et leurs avocats 

peuvent s'opposer a la deposition d'un temoin s'ils considerent que son temoignage n'est 

pas necessaire a la manifestation de la verite. 

11. Par consequent, de meme qu' en procedure penale cambodgienne, seulle temoignage d'un 

temoin peut etre conteste. La comparution d'une partie civile - au contraire - ne peut etre 

remise en cause, ni par les Co-procureurs, ni par les autres parties et leurs avocats. 

9 Article 327 du Code de procedure penale cambodgien "Objection to hearing of witness" : 
"The Royal Prosecutor, the lawyers and all the parties may object to the hearing of the testimony of witnesses if 
their statements are not conducive to ascertaining the truth. In case of objections, the presiding judge decides 
whether to hear the witness testimony." 

10 RegIe 9l. Audition des autres parties et temoins 
l. La Chambre entend, dans l'ordre qu'elle estime utile, la partie civile, les temoins et les experts. 
2. Les juges peuvent poser toute question et les co-procureurs, les autres parties et leurs avocats peuvent egalement 
etre autorises par Ie President a poser des questions. A l'exception des questions posees par les juges, les co
procureurs et les avocats, toutes les questions sont posees par l'intermediaire du President. 

3. Les co-procureurs, les autres parties et leurs avocats peuvent s'opposer a la poursuite de l'audition d'un temoin 
dont la deposition est estimee inutile a la manifestation de la verite. Dans ce cas, Ie President decide si Ie temoin 
doit continuer a etre entendu. 

4. Chaque temoin, apres son audition, doit rester a la disposition de la Chambre, a moins que celle-ci ne lui 
permette de se retirer si sa presence n'est plus necessaire. 
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12. Par ailleurs, au vu de de la regIe 80bis2 du Reglement interieur, «A l'audience initiale, la 

Chambre examine la liste des temoins et experts potentiels etablie par les parties 

conformement au present Reglement. Si la Chambre considere que l'audition de l'un de ses 

temoins ou experts ne contribue pas a une bonne administration de la justice, elle rejette la 

demande de comparution de cette personne. » Cette regIe, une fois de plus, ne mentionne pas 

les parties civiles, mais uniquement les temoins et les experts. Ainsi, la Chambre n'a pas de 

base legale pour limiter Ie nombre de parties civiles proposees pour etre entendues. 

13. Les Co-avocats principaux des parties civiles sont conscients de la necessite de ne pas 

allonger de maniere excessive la duree du proces. En outre, ils sont egalement conscients 

que Ie nombre eleve de parties civiles rend impossible l'audition de toutes leurs 

declarations. Toutefois, il faut egalement prendre en compte Ie fait que les parties civiles 

ont un droit a etre entendues par la Chambre. Ainsi, nous comprenons Ie besoin de limiter 

Ie nombre de declarations de parties civiles devant la Chambre de premiere instance. Pour 

ces raisons, la liste des parties civiles precedemment soumise a la Chambre etait 

raisonnable, et Ie nombre de parties civiles sur les nouvelles listes que nous presentons est 

lui aussi raisonnable, proportionne et justifie. 

14. Un nombre suffisant de parties civiles en lien avec les transferts forces de population est 

necessaire a la manifestation de la verite. Chaque partie civile apporte un eclairage 

particulier sur les transferts forces en fonction de sa propre histoire. Un nombre suffisant 

est necessaire en ce qu'il permettra a la fois d'aborder Ie plus d'aspects possibles des 

transferts forces, et par ailleurs la concordance d'un grand nombre de declarations 

renforcera la valeur probante de chacune. Le crime perpetre par les Khmers Rouges est un 

crime de masse, c'est pourquoi la narration des memes evenements par differentes 

personnes appuiera cette qualification. 

15. Si toutes les histoires ne sont pas fondamentalement differentes, elles ont toutes leur 

particularite. En outre, les Co-avocats principaux pour les parties civiles soutiennent 

qu'entendre plusieurs experiences similaires prouvera que les transferts etaient bases sur 
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un meme modele qui etait planifie et execute de maniere systematique a travers tout Ie 

pays. 

16. Nous avons soigneusement choisi les parties civiles proposes et avons donne pour 

chacune un ensemble de faits detailles sur lesquels elles pourraient etre questionnees. 

Enfin, nous avons releve leur specificite et leur pertinence pour I' etablissement de la 

verite. 

A titre subsidiaire, dans Ie cas 00 une reduction de la liste des parties civiles serait ordonnee 

17. Les Co-avocats principaux rappellent que si une reduction de la liste des parties civiles est 

envisagee, Ie Reglement interieur ne prevoit pas que la Chambre de premiere instance 

puisse reduire unilateralement la liste des parties civiles. 

18. Comme nous I' avons enonce dans nos requetes precedentes,11 si la Chambre considere 

que la liste des parties civiles doit etre reduite, les Co-avocats principaux insistent sur Ie 

fait que les avocats des parties civiles souhaitent reduire la liste eux-memes. Les Co

avocats principaux prennent en compte les contraintes de temps qui s'imposent a la 

Chambre et comprennent les raisons pratiques d'une liste reduite. Toutefois, ils sont les 

plus a meme de reduire leur liste de la maniere la plus appropriee afin que les parties 

civiles les plus pertinentes et les plus probantes soient entendues par la Chambre. 

III - PAR CES MOTIFS 

19. Les Co-avocats principaux pour les parties civiles demandent a la Chambre de : 

1) A titre principal: 

11 Instructions donnees en vue de preparer l' audience initia1e et concernant 1es listes de temoins proposes, Chambre 
de Premiere Instance, 3 juin 2011, E93. 
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• Prendre acte de la specificite du statut de la Partie Civile et de sa 

distinction fondamentale avec celui de Temoin; Employer la 

terminologie appropriee en consequence; 

• Inc1ure les parties civiles proposees dans I' Annexe 1 dans la liste 

definitive des parties civiles a comparaitre ; 

2) A titre subsidiaire : 

. 
• Reserver exc1usivement aux Co-avocats principaux la possibilite de 

reduire la liste des parties civiles appelees a comparaitre. 

Date Nom Lieu Si 

Me PICHAng Phnom Penh 
Co-avocat principal 

22 Aout 2012 

Me Elisabeth 
SIMONNEAU-FORT Phnom Penh 
Co-avocat principal 
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